
2 - Exercice 2015 - Décision Modificative n° 4

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Les propositions de cette dernière décision modificative de

l’exercice se chiffrent respectivement en dépenses et en recettes, hors virements de la section de

fonctionnement à la section d’investissement, à 2 296 190,76 € et à 2 357 440,14 €.

1 - Les travaux en régie

Chaque année, une partie des travaux d’investissement de la Ville est réalisée directement par le

personnel communal, qui utilise des fournitures et matériaux achetés en fonctionnement.

Conformément aux instructions M14 et M49, l’ensemble de ces dépenses, mandaté dans un

premier temps en fonctionnement, est transféré en investissement par la présente décision modificative.

L’état joint en annexe 1 détaille le montant des travaux en régie de l’exercice 2015 par budgets

(principal, Eau et Assainissement), par type de dépenses (personnel, fournitures, matériel).

La présente Décision Modificative propose les ajustements budgétaires nécessaires à la prise en

compte des travaux en régie (déduction faite des prévisions déjà effectuées sur les budgets Eau et

Assainissement), ainsi que les virements de la section de fonctionnement à la section d’investissement

qui en découlent.

2) Les variations d’encours de stocks des Zones d’Activités

Les opérations d’aménagement de terrains destinés à être vendus doivent faire l’objet d’une

comptabilisation de stocks, tenue selon les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14.

En 2015, les budgets Zones d’Activités Champs Montants et Madeleine Brès sont concernés par

des variations de l’encours de stock respectivement à hauteur de 66 198,80 € et de 6 827,08 €,

correspondant à une cession de terrains et aux travaux réalisés sur ces zones d’activités.

Quelques ajustements mineurs des prévisions en mouvements réels sont également proposés sur

le budget de la Zone d’Activité des Champs Montants en dépenses et en recettes de fonctionnement.

Proposition

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la décision modificative n° 4 de l’exercice 2015 par

chapitre et de manière globale conformément aux balances (annexe 2) et au document budgétaire joint et

d’approuver l’intégration des travaux en régie de l’exercice 2015.
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«M. LE MAIRE : Est-ce qu’il y a des remarques ? Des abstentions ? 14 abstentions. Il n’y a pas

d’oppositions, les autres sont pour».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime (1 abstention) de la Commission n° 1, le

Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), décide d’adopter la proposition

du Rapporteur.

Résultats du vote :

- Nombre de membres en exercice : 55

- Nombre de membres présents : 44

- Nombre de procurations de vote : 10

- Nombre de suffrages exprimés : 54

Votes :

Pour : 40

Contre : 0

Abstentions : 14

Date de la convocation : 7 janvier 2016.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 40

Contre : 0

Abstentions : 14

Récépissé préfectoral du 25 janvier 2016.
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